
REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

Grand 
Besancon 

‘if Metropole 

DP.26.08.A51 

Arrete du President 
de la Communaute Urbaine 
Grand Besangon Metropole 

OBJET: An-ete de delimitation du domaine public — Commune de Grandfontaine — 
Chemin du Founelot - Dossier ALT-26.035 

Le President de la Communaute Urbaine Grand Besancon Metropole (CU GBM), 

Vu la demande 26593 en date du 16/03/2026 par laquelle Geornetres-Experts 
ABCD - St VIT demande l'alignement de la voie au droit des proprietes: 

Cadastrees : AB n° 75 et AB n° 76 
Adressees a : Chemin du Founelot a Grandfontaine 

Vu le code general des collectivites territoriales, 
Vu le code general des proprietes des personnes publiques et notamment, l'article 
L3111-1 instituant l'inalienabilite et l'imprescriptibilite des biens du domaine public, 
Vu le code de l'urbanisme notamment dans ses articles L421-1 et suivants ainsi 
que les articles L151-41 et L152-2 relatifs aux emplacements reserves, 
Vu le code de la voirie routiere et notamment les articles L112-1 a L112-8 et L141-
3, relatifs aux alignements de voirie, 
Vu l'absence d'emplacement reserve inscrit au plan local d'urbanisme de la 
commune concernee, 
Vu l'absence de plan d'alignement, 
Vu l'arrete DAG.26.08.A13 portant delegation de signature de Monsieur le 
President, 
Vu l'etat des lieux 

ARRETE 

Article ler: L'alignement de fait de la voie au droit des parcelles concernees est 
definie par la ligne rose, sur le croquis annexe au present arrete. 

Article 2: Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves 

Article 3: Le present arrete ne dispense pas le beneficiaire de proceder, si 
necessaire, aux formalites d'urbanisme prevues par le code de l'urbanisme. 

Article 4: Le present arrete ne definit pas les limites foncieres des parcelles 
concernees 

Article 5: La duree de validite du present arrete est dun an a compter de sa date 
de delivrance, dans le cas ()0.  aucune modification du domaine public 
n'interviendrait sur cette periode. A defaut, une nouvelle demande devra etre 
effectuee. 
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Article 6 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la notification ou 
la publicite de l'arrete. 

Article 7: Le directeur general des services de la communaute urbaine Grand 
Besancon Metropole est chargé de l'execution du present arrete qui sera publie sur 
le site internet du Grand Besangon et dont copie sera notifiee au demandeur. 

Besancon, le 0 6 MAI 2026 
Pour le President et par delegation, 

Le chef du service Topographie, 

Laurent DESJARDINS, 
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